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L’édition 2025 du barème de la Gazette du Palais permettant  
de calculer la capitalisation des rentes destinées aux victimes  
de dommages corporel est désormais disponible. Nouveauté  
cette année : en plus des tables de mortalité stationnaires de l’INSEE 
2020-2022, le barème inclut les tables prospectives INSEE 2021-2121 
pour aider les praticiens à mieux anticiper l’évolution de la mortalité. 
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